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La cryoconservation de tissu ovarien est l’une des techniques utilisées pour 
préserver la fertilité des patientes devant recevoir des traitements à fort risque 
de toxicité sur leurs organes reproductifs. Actuellement, un des deux ovaires 
de la patiente est cryoconservé et l’autre est laissé en place, courant un risque 
élevé d’être altéré significativement. En France, depuis 2021, le cortex ovarien 
peut également être greffé sans but procréatif, pour rétablir le fonctionnement 
hormonal des patientes en insuffisance ovarienne précoce. Des profession-
nels se sont alors interrogés sur la possibilité de prélever les deux ovaires des 
patientes plutôt qu’un seul, afin d’obtenir plus de greffons et de restaurer tant 
leur fonction hormonale que leur fertilité. Ils ont sollicité le Centre d’éthique 
clinique (cec) pour les aider à réfléchir aux enjeux éthiques d’une telle démarche. 
Quatre professionnels du cec ont rencontré quatorze professionnels impliqués 
dans la préservation de la fertilité, ainsi que trois femmes, toutes mères de 
deux enfants grâce à une autogreffe de leur cortex ovarien. Du contenu de 
ces entretiens émergent cinq questions principales, relatives au parcours de 
soin, à l’incertitude, à l’impact sur l’identité de genre, à la place de la fonction 
hormonale et à l’information faite aux patientes. Pour chacune sont exposés les 
arguments en faveur et contre la cryoconservation des deux ovaires, mettant 
à jour les risques et les intérêts à envisager une telle stratégie. La question de 
la cryoconservation des ovaires s’inscrit au cœur des enjeux sociétaux relatifs à 
la santé des femmes, à leurs droits et au respect de leur autonomie.

	 English version of this abstract can be found at the end of this issue.
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Dans le champ de la santé, la volonté de lutter contre les biais de 
genre fait désormais partie intégrante de la recherche et des pratiques 
professionnelles, à l’étranger comme en France. L’objectif est de remé-
dier aux discriminations entre les sexes dans l’accès aux soins. Les 
femmes ont, par exemple, longtemps pâti d’une sous-représentation 
dans la recherche biomédicale et d’une perte de chance liée à l’établis-
sement des normes de référence sur les paramètres physiologiques des 
hommes (Vidal, 2019). Une observation des pratiques de soin propo-
sées aux femmes met à jour que leur structuration s’est largement 
organisée autour de la place centrale accordée à la fonction reproduc-
trice (Membrado, 2006). De la même façon, on observe, en matière de 
droit français de la santé, que la référence explicite au genre féminin est 
réservée aux pratiques médicales liées à la procréation (Mesnil, 2014). Il 
semble donc que les représentations sociales liées au genre – ici la fonc-
tion maternelle chez la femme – jouent un rôle prépondérant au sein 
des biais dans le champ médical. 

Au sein des questions relatives à la santé des femmes, les menstrua-
tions féminines font l’objet d’un intérêt croissant. Le concept de « santé 
menstruelle » a ainsi vu le jour, défini comme « un état de complet bien-
être physique, mental et social et qui ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité, en lien avec le cycle menstruel », par 
le Collectif mondial sur les menstruations (Hennegan, 2021). En 2022, 
l’Organisation mondiale de la santé (oms) a ainsi demandé qu’elle soit 
reconnue, définie et traitée comme une question de santé et de droits 
humains (oms, 2022). L’enjeu n’est pas seulement d’assurer des condi-
tions hygiéniques aux femmes (accès à de l’eau, à des lieux préservant 
l’intimité et à des protections hygiéniques), il est de reconnaître l’inci-
dence des menstruations sur la vie des femmes et qu’elles soient inté-
grées comme un enjeu de santé, ouvrant des droits spécifiques. En 
France aussi, la question des cycles menstruels a gagné en visibilité dans 
les sphères sociale, politique et juridique. Des propositions de loi ont 
été déposées autour de l’incapacité à travailler en lien avec les menstrua-
tions ou encore de la « précarité menstruelle », relative à l’accès des 
personnes précaires aux produits d’hygiène menstruelle (Mesnil, 2023). 
C’est la mission que s’est donnée l’association Règles élémentaires, 
créée en 2015, qui dénonce un « impensé collectif » autour des règles et 
de leur incidence sur la vie des femmes.

De la même façon, la ménopause est, elle aussi, de plus en plus 
évoquée dans la sphère sociale et les médias, ce que ces derniers 
désignent eux-mêmes comme « la fin d’un tabou » (Champenois, 
2025). Une grande étude prospective baptisée « Climatère » vient d’être 
lancée en France pour améliorer les connaissances en la matière, faci-
liter le dépistage des symptômes qui y sont liés et répondre aux enjeux 
socio-économiques qui en découlent. Les publications internationales 
permettent d’ores et déjà de connaître certains effets de la ménopause, 
notamment précoce, sur la santé des femmes. La ménopause natu-
relle induit une vulnérabilité osseuse (Santoro, 2021) et cardiométa-
bolique (Goldberg, 2024) et influence la qualité et l’espérance de vie 
selon son âge d’apparition (Ossewaarde, 2005 ; Daan, 2015). La méno-
pause précoce (< 45 ans), et de surcroît prématurée (< 40 ans), majore 
les risques de fracture (Anagnostis, 2018), de maladie et d’événement 
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cardiovasculaire (Liu, 2023) et métabolique (Han, 2024), de dépression 
(Georgakis, 2016) et de troubles cognitifs (Sochocka, 2023). Ces deux 
derniers risques semblent également réduire l’espérance de vie de façon 
significative (Mondul, 2005 ; Ossewaarde, 2005).

En matière de santé de la femme, la question de l’atteinte de la fonc-
tionnalité des ovaires s’inscrit au carrefour de ces éléments contextuels 
concernant la santé menstruelle et la place de la reproduction dans le 
parcours de soin des patientes. En effet, l’ovaire participe à la fois au 
fonctionnement hormonal et à la procréation. Ces deux fonctions sont 
indissociables car liées à une seule structure : le follicule ovarien. Son 
atteinte est susceptible de retarder voire d’empêcher le déclenchement 
spontané de la puberté, d’entraver la fertilité et d’induire une méno-
pause précoce. C’est justement les effets que peuvent avoir certains 
traitements dits gonadotoxiques, c’est-à‑dire atteignant les fonctions 
des gonades. Parmi ces traitements, on trouve certaines chimiothéra-
pies ou radiothérapies, dont l’incidence sur une éventuelle insuffisance 
ovarienne est plus ou moins définitive (Poirot, 2013). Face à ce risque, 
des techniques de préservation ont vu le jour, parmi lesquelles la 
cryoconservation de tissu ovarien, dans les années 1990 en Europe 
(Belgique, Danemark, Royaume-Uni, France), en Australie et aux États-
Unis. Cette technique consiste en un prélèvement de tout ou partie de 
l’ovaire de la patiente, dont le cortex est fragmenté puis cryoconservé en 
amont de la mise en œuvre des traitements gonadotoxiques, ou après 
leur initiation dans certains cas (Dolmans, 2021). Ce tissu peut ensuite 
être greffé à la patiente, dans le but de restaurer son fonctionnement 
hormonal et qu’une grossesse soit possible. La cryoconservation et 
la greffe de tissu ovarien soulèvent des enjeux concernant la santé des 
femmes qu’il convient d’explorer.

Cryoconservation et greffe de cortex ovarien

La France a été l’un des premiers pays à développer la cryo
conservation de cortex ovarien comme alternative aux autres tech-
niques de préservation de la fertilité : transposition ovarienne, 
cryoconservation d’ovocytes matures prélevés après stimulation, d’ovo-
cytes maturés in vitro ou d’embryons. Le recours à la cryoconservation 
de cortex ovarien plutôt qu’aux autres techniques varie en fonction 
d’un certain nombre de critères : urgence de la prise en charge, âge de 
la patiente, type de maladie et du traitement qui en découle. Elle est 
la seule stratégie à pouvoir être proposée aux jeunes patientes non 
pubères, pour lesquelles aucune solution n’existait jusqu’alors. En 
France, cette technique est devenue légale en 2004 (Légifrance, 2004). 

La première greffe de tissu ovarien a eu lieu en 2000 aux États-
Unis, chez une patiente pour laquelle les traitements hormonaux 
substitutifs ne permettaient pas de traiter une ménopause précoce 
consécutive à des traitements (Oktay, 2000). La première naissance 
vivante consécutive à une greffe d’ovaire a eu lieu en Belgique, en 2004 
(Donnez, 2004). En France, la greffe de cortex ovarien à visée procréa-
tive est autorisée depuis 2017, et possible jusqu’au 45e anniversaire de 
la femme (Légifrance, 2021). Ces autogreffes permettent aux femmes 
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de procréer, « naturellement » dans la majorité des cas, ou parfois après 
assistance médicale à la procréation (amp). Près de 90 % de ces opéra-
tions aboutissent à une restauration du fonctionnement ovarien chez la 
femme greffée (Dolmans, 2021). Plusieurs centaines de grossesses ont 
été déclarées dans le monde après une procédure de ce type depuis sa 
mise en place, et 26 % des femmes en ayant bénéficié ont eu au moins 
un enfant (Dolmans, 2021 ; Khattak, 2022).

C’est en France, en 2012, qu’a eu lieu la première greffe de cortex 
ovarien dans le but d’induire une puberté (Poirot, 2012). Lorsque la greffe 
ne s’insère pas dans un projet procréatif, le cortex ovarien peut être 
greffé ailleurs qu’à l’endroit où il a été prélevé avant sa cryoconservation, 
sous la peau du bras par exemple. On parle alors de greffe hétéro
topique, par opposition à la greffe orthotopique, qui, elle, respecte la 
localisation initiale du greffon. Seuls quatre cas ont été publiés dans 
le monde pour documenter des greffes de cortex à visée uniquement 
hormonale (Callejo, 2001 ; Kim, 2004 ; Poirot, 2012 ; Courbière, 2024). 
En France, depuis la dernière révision de la loi de bioéthique, en 2021, 
la greffe à visée uniquement hormonale est légale et possible jusqu’aux 
49 ans révolus de la patiente.

La greffe de cortex ovarien est toutefois utilisée avec prudence dans 
certains cas. En effet, les professionnels s’inquiètent d’une éventuelle 
réintroduction de la maladie initiale (Dolmans, 2013 ; Faidherbe, 2023), 
en cas de présence de cellules cancéreuses au sein de l’ovaire cryo
conservé par exemple. Dans ces situations, une analyse des fragments 
à la recherche de cellules cancéreuses est réalisée en amont de la greffe 
(Chevillon, 2021). Ces fragments sont ensuite inutilisables, et la non-dé-
tection de cellules malignes dans ces échantillons ne dit rien de ce qu’il 
en est des fragments qui seront, eux, greffés. Cependant, aucun lien 
de causalité n’a pu être établi par la recherche entre la greffe de cortex 
ovarien et les rechutes de certaines patientes de leur maladie cancé-
reuse (Greve, 2012).

Des paramètres demeurent scientifiquement mal connus, ou non 
prévisibles. C’est le cas de la sévérité de l’altération de l’ovaire restant, non 
prélevé et non cryoconservé, qui varie notamment en fonction du trai-
tement reçu. Sa récupération fonctionnelle est difficilement prédictible 
(Bricaire, 2013 ; Chabut, 2023). Les traitements sont d’ailleurs suscep-
tibles d’altérer non seulement les ovaires, mais aussi la muqueuse de 
l’utérus, notamment lorsque les patientes ont reçu une radiothérapie 
utérine. Le facteur ovarien n’est donc pas le seul paramètre à prendre 
en compte pour anticiper l’avenir reproductif de ces patientes. La durée 
de vie des greffons ovariens demeure également imprévisible : la plus 
grande série publiée de transplantations de tissu ovarien basée sur des 
données individuelles a montré que, à 5 ans, 55 % des patientes greffées 
présentaient encore une fonction ovarienne (Dolmans, 2021). La propor-
tion de tissu ovarien nécessaire pour obtenir au moins une naissance 
n’est pas connue. Cependant, il existe une corrélation entre le nombre de 
fragments ovariens transplantés et les chances d’obtenir une grossesse 
(Poirot, 2019).

L’évolution législative de 2021, qui permet désormais de greffer 
le cortex ovarien en dehors d’un projet procréatif, a conduit certains 
professionnels français et belges à s’interroger sur l’opportunité de 
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prélever non pas un seul ovaire mais les deux aux patientes pour 
lesquelles l’atteinte de l’ovaire non cryoconservé est la plus probable et la 
plus sévère. Ce double prélèvement permettrait de greffer la patiente de 
manière itérative et tout au long de sa vie, à des fins uniquement hormo-
nales ou également procréatives selon son âge et ses besoins. Dans le 
champ de la greffe de cortex ovarien, aucune publication ne rapporte 
la cryoconservation des deux ovaires d’une patiente, la pratique habi-
tuelle consistant à n’en prélever qu’un seul. Seule une publication en 
rapporte les enjeux médicaux, juridiques et éthiques (Poirot, 2025). Si 
la question de prélever un seul ou deux ovaires peut sembler unique-
ment technique et n’être envisagée que sous le seul prisme de la balance 
bénéfices-risques, les professionnels s’interrogeant sur une double 
cryoconservation ont en réalité mesuré, plus largement, les enjeux 
éthiques de la question. Conscients qu’au sein de la pratique médi-
cale les innovations prennent place dans un contexte sociétal qui en 
influence tant l’émergence que l’implémentation, ils ont décidé de saisir 
le Centre d’éthique clinique de l’ap-hp (cec) afin qu’il les aide à réflé-
chir à la possibilité d’une double cryoconservation des ovaires pour 
certaines patientes.

Démarche employée pour explorer les enjeux de la cryoconservation 
des ovaires

Pour répondre à cette sollicitation, dite saisine organisationnelle 
(voir encadré), quatre professionnels exerçant au cec – un médecin, 
une interne en santé publique, une psychologue et un juriste – se sont 
entretenus avec 14 professionnels impliqués dans la préservation de la 
fertilité : 6 hématologues ou oncologues dont 4 pédiatriques, 2 biolo-
gistes de la reproduction, 2 chirurgiens gynécologiques et 4 médecins 
travaillant dans le domaine de l’amp. Ces professionnels exerçaient au 
sein de dix institutions dans quatre villes différentes. Ils ont été sélec-
tionnés car ils avaient participé à un début de réflexion sur le sujet avec 
la personne qui a saisi le cec ou bien car ils étaient connus du cec pour 
être des personnes ressources sur le sujet. Ont également été rencon-
trées trois patientes ayant eu recours à une greffe de cortex ovarien 
cryoconservé, issu du prélèvement d’un seul ovaire, et ayant eu deux 
enfants à la suite de celle-ci. Elles avaient 18, 23 et 25 ans au moment 
de la préservation de leur fertilité. La proposition de participer à cette 
saisine organisationnelle leur a été faite par un médecin biologiste qui a 
assuré leur prise en charge.

La question générale guidant la démarche était la suivante : 
faudrait-il proposer à certaines patientes de cryoconserver leurs deux 
ovaires au lieu d’un seul, dans l’objectif de pouvoir restaurer leur fonc-
tion hormonale en plus de leur fertilité ? Il n’existait pas de critère de 
sélection pour les personnes rencontrées autres que ceux précités et leur 
accord pour contribuer à ce travail de réflexion. S’agissant d’une saisine 
organisationnelle et non d’une recherche, aucune hypothèse spécifique 
n’a guidé les échanges, et les professionnels du cec ne disposaient pas 
de grille d’entretien. Les questions posées aux professionnels étaient 
destinées à la compréhension des pratiques actuelles et des enjeux liés à 
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leur évolution potentielle vers le prélèvement de deux ovaires, des béné-
fices et des risques sur le plan médical dans les deux cas, de l’impact sur 
le reste de la prise en charge et notamment sur l’information délivrée. 
Les entretiens menés avec les patientes avaient pour but de connaître 
le parcours médical au cours duquel elles avaient bénéficié d’une greffe 
de leur tissu ovarien cryoconservé, leur vécu global de cette prise en 
charge, leur avis sur la possibilité que la prise en charge évolue vers le 
prélèvement des deux ovaires pour certaines patientes et la façon d’in-
former les patientes dans ce cas.

Les entretiens ont été menés dans les services où exercent les 
professionnels de santé, dans les locaux du cec et en visioconférence. 
Ils ont fait l’objet de prises de notes manuscrites de la part des quatre 
professionnels composant l’équipe. Ils ont été explorés en utilisant les 
principes de l’éthique biomédicale (Beauchamp, 2008) pour y affilier les 
arguments employés par les personnes rencontrées, et le contenu a été 
structuré autour de cinq questions principales mises en évidence par les 
quatre professionnels du cec investis dans la saisine.

Ces questions et leurs éléments de réponse ont été discutés en 
réunion pluridisciplinaire au cec afin d’enrichir le matériel obtenu. 
La présentation a respecté l’anonymat des personnes qui ont participé 
aux entretiens. Ce staff a réuni 16 personnes : 6 médecins, 2 repré-
sentants de la société civile, 2 professionnels formés en philosophie, 
un sociologue, 2 paramédicaux, une assistante sociale, une juriste et 
un psychologue.

Enfin, ce travail a été présenté lors de la 19e journée scientifique 
du grecot (Groupe de recherche et d’étude sur la cryoconservation 
de l’ovaire et du testicule), en mars 2022. L’objectif était de proposer 
aux experts en charge de la cryoconservation des gamètes et des tissus 
germinaux des pistes de réflexion éthique concernant les arguments 
pour prélever ou non les deux ovaires avant un traitement gonado-
toxique. Cette présentation a été suivie d’une discussion avec les experts 
présents (Poirot, 2025).

Cet article propose de présenter les questions et les éléments de 
réponse obtenus à partir de l’exploration du contenu des entretiens.

Questions éthiques soulevées par le prélèvement  
d’un ou de deux ovaires

Les entretiens menés ne permettent pas de répondre de façon 
tranchée à la question, mais laissent au contraire émerger des contra-
dictions qui attestent de la complexité du sujet. L’utilisation de la 
réflexion éthique pour travailler la question posée permet de révéler 
les valeurs mobilisées par les personnes interrogées pour y répondre. 
Ce faisant, il devient possible d’apprécier comment la cryoconser-
vation d’un seul ou des deux ovaires vient satisfaire ou au contraire 
entraver le respect de ces valeurs. Au sein de chacune des questions 
dégagées lors de l’exploration des entretiens sont présentés d’un côté 
les arguments qui sont en faveur du prélèvement des deux ovaires et de 
l’autre ceux qui conduiraient à ne pas le faire.
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Comment construire un parcours de soin adéquat pour une patiente ?
Certains professionnels de santé interrogés ne souhaitent pas 

prélever le deuxième ovaire au regard des actes médicaux supplémen-
taires que cela implique pour les patientes. Ajouter plusieurs cœlios-
copies puis des greffes itératives à une prise en charge déjà très lourde 
leur semble excessif. Pour eux, cette stratégie se justifie d’autant moins 
que peu de patientes demandent l’utilisation de leurs greffons, et que 
certains de ceux-ci ne peuvent être utilisés si l’on y retrouve des cellules 
cancéreuses ou si la patiente présente des particularités génétiques 
(Dolmans, 2013). Selon eux, les stratégies actuellement utilisées sont 
déjà satisfaisantes et suffisantes.

Ces professionnels de santé soulignent que le prélèvement des 
deux ovaires est questionnant au regard de ce que sont censés être, à 
leurs yeux, les objectifs de la médecine. En effet, cette stratégie consis-
terait à induire volontairement un état pathologique – une insuffisance 
ovarienne totale, par le retrait des deux ovaires – dont la survenue 
consécutivement aux traitements gonadotoxiques est possible, mais ni 
certaine ni toujours irréversible. Ils craignent que les patientes vivent 
ce double prélèvement comme une mutilation ou que cela génère une 
sensation de vide intérieur, de captation de quelque chose leur apparte-
nant. Une telle atteinte à l’intégrité corporelle reviendrait à outrepasser 
le rôle de la médecine, dans une attitude de toute-puissance et en l’ab-
sence de certitude sur la nécessité d’une telle démarche. Un profes-
sionnel de santé pense qu’agir ainsi revient à se comporter comme un 
« médecin apprenti sorcier ». 

Pour d’autres professionnels, à l’inverse, le prélèvement des deux 
ovaires n’implique pas un alourdissement significatif de la prise en 
charge médicale. Sur le plan technique, dès lors que la patiente doit 
passer au bloc opératoire pour faire prélever un de ses ovaires, le prélè-
vement du deuxième ne représente pas une démarche significativement 
plus lourde au sein de sa prise en charge. Ils expliquent que le faible 
pourcentage d’utilisation des tissus gonadiques prélevés est trompeur 
parce qu’il comprend les tissus de patients décédés comme de patients 
vivants, dont certains ne sont pas encore en âge ou plus en âge de les 
utiliser. 

Enfin, ces professionnels envisagent que le prélèvement des deux 
ovaires pourrait, au contraire, ouvrir à un avenir moins médicalisé pour 
ces patientes : la greffe, qui vise à induire ou à restaurer le fonctionne-
ment hormonal, permettrait de diminuer le recours aux traitements 
hormonaux de substitution ; la greffe à visée procréative offrirait la 
possibilité d’obtenir une grossesse sans amp, parcours dont le poids 
somatique et psychique pour les patientes est bien connu (Canneaux, 
2022). Pour ces professionnels, une telle démarche ne contrevient pas 
à ce que devrait être le rôle de la médecine, dès lors qu’il s’agirait juste-
ment de donner des chances à ces patientes de ne pas en dépendre toute 
leur vie, pour leur santé comme pour leur projet parental. Cela pourrait 
même constituer un avenir ouvert et rassurant, les aidant à supporter la 
lourde prise en charge actuelle liée à leur pathologie initiale.

 RFEA 17 NOIR+ PANTONE.indd   107 RFEA 17 NOIR+ PANTONE.indd   107 27/05/2026   17:3127/05/2026   17:31

ér
ès

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
3/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 v
ia

 A
P-

H
P 

(I
P:

 1
64

.2
.2

40
.1

25
)



ARTICLES LIBRESREVUE FRANÇAISE D’ÉTHIQUE APPLIQUÉE 17108

Quel poids accorder à l’incertitude dans la décision de prélever un seul 
ou deux ovaires ?
Les professionnels de santé rencontrés soulignent très fréquem-

ment l’incertitude qui entoure ces situations médicales. Il s’agit 
d’un argument prépondérant pour les opposants à la double cryo
conservation. Concernant par exemple l’atteinte et la récupération 
fonctionnelle de l’ovaire non prélevé, plusieurs professionnels ont 
rencontré des situations de grossesse spontanée chez des patientes 
ayant reçu des traitements hautement gonadotoxiques. Au sujet de la 
durée de vie des greffons et donc de la quantité nécessaire pour assurer 
la double fonction, hormonale et reproductive, aussi longtemps que 
nécessaire dans la vie d’une femme, certains considèrent que les gref-
fons obtenus à partir d’un seul ovaire pourraient suffire. Enfin, l’effi-
cacité des greffons sur le plan endocrinien demeure mal connue. On 
ignore si leur effet protecteur sur le plan cardiovasculaire ou osseux est 
comparable à celui produit par un ovaire « ordinaire » ou procuré par 
des traitements hormonaux substitutifs. Pour toutes ces raisons, l’in-
térêt du prélèvement des deux ovaires est à ce jour, pour eux, une hypo-
thèse scientifique qui présente une certaine cohérence, mais pas encore 
démontrée par l’evidence based medicine.

Certains professionnels adoptent une attitude moins catégorique 
vis-à‑vis de ces incertitudes. Ils pensent que chaque cas est singulier 
et que la combinaison de certains critères au sein de la balance béné-
fices-risques pourrait permettre de déterminer les situations spéci-
fiques où cette incertitude serait en faveur de la cryoconservation des 
deux ovaires. Ces critères sont relatifs à l’âge de la patiente au moment 
du prélèvement, au type de pathologie en cause ainsi qu’aux traitements 
indiqués (Bricaire, 2013 ; Gjeterud, 2021).

Les patientes interrogées intègrent l’argument de l’incertitude dans 
leur réflexion sur le possible prélèvement des deux ovaires. Pour l’une, 
le sentiment de « mettre toutes les chances de son côté » en prélevant 
les deux ovaires l’emporte, balayant le reste des facteurs incertains. 
Pour la seconde, il s’agit au contraire de « mettre toutes les chances d’un 
seul côté », alors que l’ovaire laissé en place peut récupérer. Pour la troi-
sième, prélever les deux ovaires nécessiterait d’être tout à fait certaine 
des bénéfices et des risques. La part d’incertitude n’est pas acceptable 
à ses yeux pour envisager une telle démarche. La tolérance de chaque 
patiente vis-à‑vis de l’incertitude et la façon dont chacune considère, 
subjectivement, que l’une ou l’autre stratégie représente plus ou moins 
d’intérêt ou de risque pourraient ainsi conduire à privilégier une 
démarche plutôt qu’une autre, au cas par cas.

Comment évaluer la malfaisance au regard de l’identité de genre ?
Le fait que les gonades soient spécifiques au genre et impliquées 

dans la reproduction joue un rôle particulier dans la réflexion. Pour 
les professionnels opposés à la démarche du double prélèvement, la 
cryoconservation d’un seul ovaire suscite l’idée d’une préservation là où 
celle des deux consiste en une castration. Cette castration est entendue 
non seulement au sens strict, comme l’impossibilité de procréer, 
mais aussi de façon élargie, comme une privation des attributs liés au 
genre (en l’occurrence être privée de sa féminité). Cela générerait un 
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affaiblissement de la personne concernée eu égard à cette apparte-
nance à un genre, mais aussi de façon plus globale. Les professionnels 
appuient cet argument sur une comparaison avec les testicules et le 
fait que leur privation engendrerait l’idée d’un homme impuissant tant 
physiquement que dans ses compétences ou dans ses qualités associées 
au masculin.

Les professionnels tentés par la préservation des deux ovaires 
écartent l’argument de la castration, car ils font prévaloir la finalité de 
ce prélèvement, c’est-à‑dire l’autogreffe, plutôt que l’état transitoire de 
stérilité dans lequel les patientes se trouvent entre la cryoconservation 
et la réimplantation du cortex ovarien. Dès lors que leur intention est 
de restituer ces tissus aux patientes, l’idée de castration leur paraît 
injustifiée.

Lorsque cet argument leur est suggéré, aucune patiente interrogée 
ne dit percevoir cette double opération comme castratrice. L’une d’elles, 
au contraire, conçoit cette cryoconservation comme un moyen de 
préserver sa féminité et sa capacité procréative de façon plus physio-
logique. Pour elle, il semble plus « naturel » de préserver deux ovaires. 
D’ailleurs, le retour spontané des menstruations est évoqué par une 
patiente et plusieurs professionnels comme impactant le sentiment que 
l’on peut avoir « d’être une femme » ou « une femme normale ».

Des interprétations divergentes émergent quant à ce que serait le 
fait de « respecter la nature ». Il consiste à ne prélever qu’un seul ovaire 
pour certains, laissant la chance à l’ovaire restant en place de récupérer 
spontanément. Pour les autres, il consiste à prélever les deux ovaires, en 
limitant ainsi le recours à des traitements par la suite.

Quelles places respectives accorder aux fonctions hormonale 
et reproductive ?
Pour les professionnels réticents au double prélèvement, les enjeux 

liés uniquement à la restauration de la fonction hormonale arrivent au 
dernier plan, loin derrière les soins curatifs de la maladie en cause, qui 
représentent la priorité absolue, et après la préservation de la fertilité, 
elle-même réalisée si l’urgence de la prise en soin le permet. Au sein 
des missions assurées par les ovaires, leur rôle dans le fonctionnement 
hormonal est hiérarchisé comme bien moins important que celui qu’ils 
assurent dans la fertilité et dont ils tirent leur valeur. Un professionnel 
soutient qu’il est discutable d’utiliser pour le fonctionnement hormonal 
un tissu qu’il considère si précieux du fait de sa fonction procréative. 
Si les professionnels insistent sur l’impact fort, auprès des patientes, 
de la préservation de la fertilité comme porteuse d’espoir et synonyme 
d’avenir, cette idée ne semble pas s’appliquer à la préservation du fonc-
tionnement hormonal. Cette relégation du rôle hormonal des ovaires 
est perceptible dans les propos des patientes au sujet de leur parcours de 
soin. L’une d’elles évoque par exemple l’absence d’information reçue à 
propos de la suppression de ses cycles menstruels, et ses conséquences, 
induite par les traitements de son cancer.

Plusieurs professionnels s’appuient sur l’existence de traitements 
hormonaux qui suppléent cette fonction hormonale, considérés 
comme suffisants car efficaces et sans danger. Bien que ces traitements 
doivent être pris quotidiennement, ils les jugent peu contraignants.
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A contrario, d’autres estiment que la fonction hormonale est 
centrale et essentielle dans la vie de la femme en matière de santé et 
de bien-être. Ils expliquent que son dérèglement est responsable d’un 
certain nombre de symptômes dont il est plus ou moins facile de s’ac-
commoder : aménorrhée, bouffées de chaleur, perte osseuse, risque 
cardiovasculaire augmenté (Bricaire, 2013). Certains professionnels 
considèrent que les hormones naturelles sont de meilleure qualité et 
donc plus efficaces que les hormones de synthèse. Leur rôle sur la santé 
des femmes au sens large, incluant la santé sexuelle et la qualité de vie, 
est décrit comme déterminant. 

La prise quotidienne de traitements hormonaux, toute la vie durant, 
est décrite comme lourde tant par les femmes interrogées que par des 
professionnels. Une patiente et plusieurs médecins déclarent que ces 
traitements représentent un rappel quotidien de la période de combat 
contre la maladie, ce qui peut être mal vécu par les patientes.

Comment informer la patiente et respecter son autonomie ?
Plusieurs professionnels pointent des difficultés dans la mise en 

place éventuelle de cette stratégie de double prélèvement en rapport 
avec l’information à délivrer. Celle-ci est complexe, puisqu’elle suppose 
d’évoquer et de mettre en perspective les différentes techniques de 
préservation, en mentionnant tous les points d’incertitude évoqués 
précédemment.

Si cette information est complexe, la fenêtre temporelle, elle, est 
étroite dans ces situations, puisque la préservation de la fertilité se 
déroule parfois dans un contexte d’urgence thérapeutique, où s’entre-
choquent l’annonce de la maladie et la mise en place de chimio- ou de 
radiothérapie. Le climat émotionnel est intense, ce qui ajoute à la diffi-
culté des professionnels, qui souhaitent s’assurer que le consentement 
donné soit bien éclairé. Certaines patientes sont mineures, parfois très 
jeunes, ce qui suppose une implication de leurs parents ou tuteurs dans 
la prise de décision, eux-mêmes très éprouvés par la situation. Imposer 
une prise de décision si complexe pourrait être jugée inopportune, voire 
malfaisante à leur égard dans ce contexte.

Les professionnels impliqués dans la préservation de la fertilité 
sont dans un inconfort eu égard à cette information, même quand 
elle ne concerne qu’un seul ovaire à prélever. Certains, inquiets de 
réintroduire la maladie via un greffon, dirigent leur information en 
fonction de ce paramètre pour orienter les patientes vers d’autres 
techniques. Une professionnelle, ouverte au prélèvement des deux 
ovaires, constate que des patientes lui posent maintenant spontané-
ment la question d’une double cryoconservation, sans qu’elle n’en ait 
parlé elle-même. Elle suppose que son implication dans le domaine de 
la cryoconservation du cortex ovarien oriente incidemment la façon 
dont elle informe les patientes.

Cependant, plusieurs professionnels considèrent qu’il est indis-
pensable de délivrer cette information, si complexe soit-elle. Il leur 
semble primordial que les patientes puissent choisir pour ne pas avoir 
de regret ultérieurement. Ils affirment que le choix revient aux femmes 
concernées (selon leurs possibilités de le faire, compte tenu de leur âge 
et de leur maturité notamment). C’est aussi le cas des trois patientes 
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rencontrées, même celles qui sont incertaines quant aux choix qu’elles 
auraient fait si l’option leur avait été proposée.

Discussion 

Sans que nous puissions prétendre avoir exploré le sujet de manière 
exhaustive, il nous semble que les différentes questions utilisées pour 
structurer les arguments des personnes rencontrées permettent d’en 
envisager les enjeux principaux. Elles pourraient être utilisées par 
les professionnels pour explorer la question au cas par cas avec les 
patientes. Elles ont l’intérêt de permettre d’approcher la question du 
point de vue tant du respect de l’autonomie de ces patientes, que de la 
bienfaisance, de la non-malfaisance et du principe de justice. 

Les entretiens illustrent éminemment les éléments mentionnés en 
introduction concernant la valorisation de la fonction reproductrice 
dans les décisions médicales et la manière de structurer le parcours 
de soin des femmes. La trajectoire législative française dans l’usage 
de cette technique en témoigne : l’encadrement par la loi a d’abord 
concerné la greffe à visée reproductive, ensuite celle à visée hormonale. 
La manière dont les professionnels parlent de la greffe de cortex ovarien 
en atteste également : il est question de « préservation de la fertilité » et 
non de « préservation hormonale et procréative ». Au sujet de la greffe 
sans projet procréatif, certains professionnels disent qu’il s’agit d’uti-
liser le greffon « en tant que traitement hormonal substitutif », souli-
gnant une ambiguïté possible quant au statut du tissu ovarien greffé : 
est-ce un médicament ou un produit du corps humain ? Appartient-il à 
la femme ou au corps médical ? Remplace-t-il le recours à un traitement 
hormonal substitutif ou l’évite-t-il ? Faut-il en définir la nature pour en 
déterminer l’usage et, dans ce cas, à qui cela revient-il ? Une réflexion 
autour de ces questions, menée par les professionnels impliqués dans 
ce champ, pourrait leur permettre de construire une nouvelle structura-
tion de la démarche de soin proposée aux patientes.

Les conséquences d’une ménopause précoce sur la santé et le bien-
être de la femme, bien que documentées dans la littérature et connues 
de longue date, semblent moins influentes dans les décisions médicales 
que la perspective de ne pouvoir enfanter. Cela pourrait surprendre, 
dans un contexte où des femmes expriment désormais ouvertement 
leur non-désir d’enfant, voire leur regret lié à la maternité, et émettent 
de plus en plus fréquemment des demandes de stérilisation définitive 
(Levy, 2023), y compris lorsqu’elles sont jeunes et sans enfant. Dans le 
même temps, des études sociologiques mettent en avant les ressorts 
du refus de devenir parent et son invisibilisation liée à la pression 
sociale (Debest, 2014), l’appropriation et la médicalisation du corps de 
la femme par la gynécologie (Koechlin, 2022), ainsi que le poids des 
normes procréatives sur les prises de décision en matière d’interruption 
médicale de la grossesse (Perrin, 2023).

Toutefois, on sait aussi que l’infertilité progresse, et que les moyens 
de l’amp sont largement insuffisants pour répondre aux demandes 
actuelles des femmes et des couples. Les équipes médicales se trouvent 
ainsi écartelées entre des demandes contradictoires des femmes en 
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matière d’accès à la parentalité ou de son refus, pour des motifs où il est 
parfois moins question d’indication médicale que d’autodétermination.

La question de la double cryoconservation des ovaires s’insère dans 
ces enjeux, illustrant combien il peut être complexe de déterminer où 
se situe le meilleur intérêt des patientes et, surtout, comment respecter 
leur autonomie. Si la mission peut sembler difficile, plus encore lorsque 
les patientes concernées sont mineures, il semble pourtant que c’est 
vers cet objectif que devraient tendre les professionnels impliqués 
dans cette pratique. N’est-ce pas à cette condition que sera pleinement 
accompli le passage de cette technique du statut d’innovation à celui de 
pratique clinique ?

Conclusion

Les professionnels qui ont sollicité une aide à la réflexion éthique 
concernant la cryoconservation éventuelle des deux ovaires chez 
certaines patientes s’interrogeaient sur la malfaisance potentielle d’une 
telle démarche pour les femmes concernées : un surcoût en matière 
d’information et de prise en charge médicale, le risque de générer un 
vécu de mutilation, l’induction d’un état pathologique non justifié du 
fait de bénéfices médicaux incertains. L’exploration éthique de cette 
question auprès de patientes et de professionnels concernés par ce type 
de préservation a permis de corroborer la possibilité de cette malfai-
sance. Mais elle a également permis de la contrebalancer par l’existence 
de bénéfices potentiels, non seulement en matière de bienfaisance, 
médicale ou non, mais aussi et surtout au regard du respect de l’auto-
nomie des patientes : respect des valeurs et des préférences vis-à‑vis 
du type de parcours médical souhaité, de la conception subjective de ce 
qui est féminin ou naturel, du rapport de chacune avec l’incertitude. Il 
existe donc des arguments éthiques susceptibles de soutenir l’évolution 
de la prise en charge de ces patientes vers la cryoconservation de leurs 
deux ovaires. Ce type de stratégie devrait relever de décisions prises 
au cas par cas, en sollicitant si nécessaire le recours à une consultation 
d’éthique clinique pour y être aidé.

Remerciements : Nous remercions chaleureusement le Pr Catherine 
Poirot, le Dr Nicolas Foureur, Mme Marta Spranzi et Mme Scarlett-May 
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Le Centre d’éthique clinique de l’ap-hp

Le cec a été créé en 2002 à la suite de la loi sur les droits des malades et la qualité du système de 
santé, qui a notamment consacré les droits des patients à être informés, la nécessité de recueillir leur 
consentement libre et éclairé, leur droit à accéder à leur dossier médical et à refuser un traitement 
(Légifrance, 2022). Le cec est composé d’une équipe pluridisciplinaire : deux médecins, un psychologue, 
un juriste, un philosophe et un assistant (quatre etp en tout).
L’activité principale du cec est la consultation d’éthique clinique : un dispositif d’aide à la décision 
médicale, en temps réel, quand cette décision occasionne un conflit de valeur entre des professionnels 
de santé et un patient (ou ses proches). La démarche repose sur la rencontre d’un binôme composé d’un 
médecin et d’un non-médecin avec les protagonistes impliqués dans la décision, y compris le patient 
et ses proches. Ce binôme présente ensuite la situation lors d’une réunion pluridisciplinaire composée 
de médecins et de soignants, mais aussi de professionnels issus des sciences humaines et sociales, de 
juristes et de représentants de la société civile, tous formés en éthique clinique durant deux ans au cec. 
Le contenu de leurs échanges est restitué à tous les protagonistes sous la forme d’un avis consultatif 
(Fournier, 2021). Le cec mène une cinquantaine de consultations d’éthique clinique chaque année.
La démarche du cec repose sur le modèle du « commitment », qui s’inspire et se différencie des modèles 
classiquement utilisés dans le monde concernant la consultation d’éthique clinique : celui de la facilitation, 
celui de l’expertise morale et celui de la médiation (Fournier, 2015). La pluridisciplinarité soignante 
et non soignante structure sa méthode. Ce modèle vise à rehausser la voix du patient à hauteur de 
celle des professionnels de santé et à se faire l’écho des valeurs sociales émergentes. Les principes 
d’éthique biomédicale de Beauchamp et Childress (Beauchamp, 2008) structurent l’analyse des situations 
individuelles explorées : le respect de l’autonomie, la bienfaisance, la non-malfaisance et la justice. Les 
principes sont spécifiés et pondérés en fonction du cas particulier (Spranzi, 2018).
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Le cec étant également sollicité pour des questions éthiques qui se posent de manière récurrente au 
sein d’une pratique, qui concernent donc plusieurs patients et non un seul, il propose d’autres types de 
réponse, comme la mise en place d’études (Fournier, 2020) ou des « saisines organisationnelles ». Dans 
ce cas, le travail consiste toujours à rencontrer les protagonistes pour réfléchir à partir de cas concrets, 
à travailler de manière pluridisciplinaire et à utiliser les principes de l’éthique biomédicale pour structurer 
l’exploration de la question posée. L’objectif reste de proposer aux professionnels des éléments de 
réflexion ou des outils leur permettant ensuite de se positionner, au cas par cas, sur la façon de structurer 
la prise en charge d’un patient (Murano, 2021 ; Maître, 2022).
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